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espace boisé classé (EBC)

emplacement réservé

secteur comportant des orientations d’aménagement et de programmation
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éléments de paysage, (sites et secteurs) à préserver pour des motifs d'ordre écologiques

secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol
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Iconduite d'études :
OTE Ingénierie

Planche n° 5

1:7 500

NUMERO VOCATION BENEFICIAIRE
BOU01 Liaison douce entre la ruelle du moulin et la place du château (3 mètres) Ville de Bouxwiller
BOU02 Aménagement d'un espace public Ville de Bouxwiller
BOU03 Aménagement d'un espace public Ville de Bouxwiller
BOU04 Prolongement du chemin du Patural Ville de Bouxwiller
BOU05 Voie de 6 mètres de large pour accéder à la zone N Ville de Bouxwiller
BOU06 Elargissement d'un espace public Ville de Bouxwiller
BOU07 Liaison douce entre la Grand'rue et la zone 1AU Ville de Bouxwiller
BOU08 Liaison douce à travers les jardins familiaux Ville de Bouxwiller
BOU09 Liaison douce entre le centre ville et le jardin des Faisans Ville de Bouxwiller
BOU10 Elargissement à 6 mètres de la rue du Sonnenlang (Riedheim) Ville de Bouxwiller
BOU11 Aménagement accès et parking, maîtrise foncière de l'emprise de la canalisation d'assainissement Ville de Bouxwiller
BOU12 Maîtrise foncière d'un fossé (Riedheim) Ville de Bouxwiller
BOU13 Aménagement du débouché de la voie de desserte de la zone 1AU sur la rue du fossé (Imbsheim) Ville de Bouxwiller
BOU15 Giratoire sur la RD6 pour desservir la zone d'activités d'Imbsheim Ville de Bouxwiller
BOU16 Voie de 6 mètres de large pour accéder à la zone UX Ville de Bouxwiller
BOU17 Liaison douce entre le faubourg Saint-Georges et la zone 1AU Ville de Bouxwiller
BOU18 Liaison douce (5 mètres) entre le lotissement du Weidenbaum et la rue Jules César Ville de Bouxwiller
BOU19 Liaison douce entre la rue du Président Poincaré et la zone 1AU Ville de Bouxwiller
BOU20 Aménagement d'un espace public Ville de Bouxwiller
BOU21 Aménagement à 8 mètres de large du chemin de Neuwiller (Imbsheim) Ville de Bouxwiller
BOU22 Voie de 4 mètres de large pour desservir un cœur d'ilôt vert (Imbsheim) Ville de Bouxwiller
BOU23 Prolongement de la rue des Noyers avec une voie de 8 mètres de large (Imbsheim) Ville de Bouxwiller
BOU24 Aménagement d'un espace public Ville de Bouxwiller
BOU25 Aménagement à 8 mètres de large de la rue du tribunal Ville de Bouxwiller
BOU26 Elargissement à 8 mètres de la rue du stade municipal Ville de Bouxwiller
BOU27 Aménagement du carrefour de la rue du Président Poincaré et de la rue de Neuwiller Ville de Bouxwiller
BOU28 Maîtrise foncière du Clos des Seigneurs Ville de Bouxwiller
BOU29 Aménagement du carrefour entre la RD6 et la RD232 Ville de Bouxwiller
BOU30 Elargissement à 8 mètres de la rue de Bouxwiller (Riedheim) Ville de Bouxwiller
BOU31 Aménagement du carrefour entre la rue d'Imbsheim et un chemin rural destiné à devenir une rue Ville de Bouxwiller
BOU32 Elargissement à 8 mètres d'une voie (Riedheim) Ville de Bouxwiller
BOU33 Elargissement à 8 mètres d'une voie (Riedheim) Ville de Bouxwiller
BOU34 Corridor écologique (zone humide) Ville de Bouxwiller
BOU35 Parking (Imbsheim) Ville de Bouxwiller
BOU37 Parking Ville de Bouxwiller
BOU38 Aménagement du jardin Geyling Ville de Bouxwiller
BOU40 Parking Ville de Bouxwiller

Liste des emplacements réservés

MODIFICATION N°1 APPROUVEE

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire
en date du 29/01/2026

A Bouxwiller, le
M. Patrick MICHEL, le Président
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